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Art. XIX.—Toutes les fois qu'il le jugera à
propos, le Bureau aura le di'oit de convoquer
une assemblée générale de tous les membies.
Une demande de convoquer une aî^semblée
(par écrit) signée par au moins cinq membres
du Club et adressée au Sécrétai i-e, devra êti-e

mise à exécution par le Bureau dans les huit
jours qui suivent telle demande de convocation.

Art. XX.^—Le Bureau devra faii-e rapport de
ses opérations une fois tous les six mois à une
assemblée générale convoquée à cet etïet.

Art. XX[.—Le fait de se faire recevoir
membre comporte appi-obation pleine et entière
des règlements ci-haut énoncés et la volonté de
s'y soumetti'e.

Art. XXIL—Tout article de ces règlements
pourra être changé, amendé ou suspendu du
consentement des doux tiers d'une assemblée de
tous les membres convoquée à cet elfet ; et l'avis

do convocation devra contenir la mention du
changement, amendement ou suspension à faire.

L'avis de convocation devra être adressé à
tous les membres quinze jours d'avance et être
affiché dans les salles du Club.

Art. XXIIL—Tout membre sera tenu per-

sonnellement, aeyponsable envers <e Club de
toutes Àec détériopatioji», dont, îuî/irjême ou les

étrangoi-^a. présentés par lid seront les auteurs.


